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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 4 août 2004

Me Jocelyn B. Allard
Société en commandite Gaz Métro

1717, rue du Havre

Montréal (Qué.)

H2K 2X3

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003 (Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM) et


Dossier RDÉ R-3521-2003 (Rapport annuel 2002-2003 de SCGM).


Rectification aux frais accordés à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et remboursement à SCGM.

Cher Confrère,

1.
DOSSIER R-3521-2003

Il nous fait plaisir de transmettre par la présente à SCGM un remboursement de frais de 37,56$ de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en raison d'un paiement en trop qui nous a été accordé par la Régie de l'énergie par sa décision D-2004-112 du 9 juin 2004 au dossier R-3521-2003.

Vous vous souviendrez en effet que, dans cette décision, la Régie avait, sans requérir de demandes de frais, octroyé 500$ plus taxes à tous les intervenants ayant pris part à la présentation du Rapport annuel 2002-2003 de SCGM tenue le 11 décembre 2003. 

SÉ-AQLPA ont par la suite demandé et obtenu une facturation de la part des membres de leur équipe concernés par ces frais, d'où il ressort qu'un des analystes, Monsieur Richard Massicotte, n'a pas facturé de taxes à l'intervenant.  Sur la somme octroyée par la Régie, il reste donc une balance inutilisée de 37,56 $ que nous remboursons par la présente à SCGM, selon le calcul qui apparaît au tableau ci-dessous:

Dossier R-3521-2003.

Répartition des frais octroyés à SÉ-AQLPA par la décision D-2004-112.

	
	Honoraires avant taxes
	TPS
	TVQ
	Total après taxes

	Richard Massicotte
	250,00 $
	0
	0
	250,00 $

	Jacques Fontaine
	250,00 $
	17,50 $
	20,07 $
	287, 57 $

	Déboursés
	
	
	
	0

	Remboursement à SCGM
	
	
	
	37,56 $

	Total
	
	
	
	575,13 $


2.
DOSSIER R-3510-2003

Pour des raisons similaires, il nous fait plaisir de transmettre par la présente à SCGM un remboursement de frais de 2088,51$ de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en raison d'une erreur cléricale survenue dans la demande de frais au dossier R-3510-2003 et s'étant reflétée en partie dans la décision D-2003-215 du 20 novembre 2003.

C'était en effet par erreur que les taxes sur les honoraires de Monsieur Massicotte avaient été demandées dans le formulaire de frais de SÉ-AQLPA à la Régie du 27 octobre 2003; Monsieur Massicotte n'avait pas facturé de taxes à l'intervenant.  Le 20 novembre 2003, la Régie a accordé 80% des honoraires de Monsieur Massicotte pour l'audience et sa préparation et a accordé 93,1486% (soit le ratio 17483,80/18769,79) de ses frais relatifs au groupe de travail, incluant les taxes. 
  Il en résulte un surplus de 2088,51$ reçu mais resté inutilisé et que nous remboursons par la présente à SCGM, selon le calcul qui apparaît aux tableaux ci-dessous:

Dossier R-3510-2003.

Frais demandés par SÉ-AQLPA pour M. Richard Massicotte dans la demande de frais:

	
	Honoraires avant taxes
	TPS
	TVQ
	Total après taxes

	Groupe de travail
	10 405,00 $
	728,35 $
	835,01 $
	11 968,36 $

	Préparation à audience
	3 550,00 $
	248,50 $
	284,89 $
	4 083,39 $

	Audience
	1 710,00 $
	119,70 $
	137,23 $
	1 966,93 $

	Total
	
	1096,55 $
	1257,13 $
	18 018,68 $


Dossier R-3510-2003.

Frais octroyés par la décision D-2003-215 de la Régie à SÉ-AQLPA pour M. Richard Massicotte:

	
	Honoraires avant taxes
	TPS
	TVQ
	Total après taxes

	Groupe de travail (93,1486%)
	9 692,10 $
	678,45 $
	777,80 $
	11148,35 $

	Prépar. à audience (80%)
	2 840,00 $
	198,80 $
	227,91 $
	3266,71 $

	Audience (80%)
	1 368,00 $
	95,76 $
	109,79 $
	1573,55 $

	Total
	
	973,01 $
	1115,50 $
	15 988,61 $

	
	
	Total des taxes: 2088,51$
	


*          *          *

Copie de la présente lettre est déposée auprès de la Régie de l'énergie.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Cher Confrère, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Deux chèques joints.

c.c.
Régie de l'énergie.
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